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30 juillet 2004 
 
 
« Par messager et courriel » 
 
Me Anne Mailfait 
Secrétaire adjoint 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET: Demande relative à la modification de certaines conditions de service 

d'Hydro-Québec liées à l'alimentation en électricité et des frais afférents 
Dossier Régie: R-3535-2004 
N/d: R000093/JOT 

 
Chère consoeur, 
 
Le Distributeur accuse réception de la demande tardive de reconnaissance du statut 
d'intervenant du Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ci-après le 
« ROEÉ ») datée du 23 juillet 2004, relativement au dossier mentionné en objet.  Il appert de 
cette demande que le ROEÉ souhaite intervenir de façon ciblée, uniquement en ce qui concerne 
la production distribuée et la tarification inversée.  D'une façon générale, le Distributeur s'en 
remet à la Régie et au Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie pour l'appréciation de 
l'intérêt du ROEÉ d'intervenir au présent dossier, mais tient à formuler le commentaire qui suit. 
 
Par sa décision procédurale D-2004-127, la Régie décidait que « certains aspects [de la 
production distribuée] touchent les conditions de service et ces derniers méritent d'être traités 
dans le présent dossier » (page 9 de la décision).  Dans ce contexte, le Distributeur ne s'objecte 
pas à une intervention du ROEÉ dans la mesure où cette intervention se situe au niveau de la 
production distribuée, uniquement dans ses aspects liés aux conditions de service d'électricité et 
à l'exclusion des questions touchant l'approvisionnement et la tarification. 
 
Nous espérons le tout conforme et vous prions d'accepter, chère consoeur, l'expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
 
JEAN-OLIVIER TREMBLAY, avocat 
/sr 
 
C.c.  Me Franklin Gertler 
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